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ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Société MESSER France 

Commune de CARPIQUET 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BASSE-NORMANDIE, 
LE PRÉFET DU CALVADOS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'environnement, notamment les titres 1” et 4 des parties législative et 

réglementaire du livre V ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études des dangers des installations classées 

soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées ; 

VU fFarrêté préfectoral du 21 mars 1994 autorisant la société Airgaz-Siac à poursuivre et à étendre 

l'exploitation d'un dépôt de gaz industriels situé sur le territoire de là commune de Carpiquet, rue 
du Poirier ; 

VU la déclaration de changement d'exploitant présentée 30 septembre 1997 par la société Messer 
France, dont le siège social est situé 84, rue Charles-Michels, 93 206 Saint-Denis, déclaration de 

changement d'exploitant actée le 30 octobre 1997 par arrêté préfectoral ; 

VU la mise à jour de létude de dangers référencée PAR-RAP-09-01882C transmise par 
l'exploitant le 29 septembre 2009 puis complétée le 22 novembre 2010 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Ciassées du 13 décembre 2010, 

VU favis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques du Calvados, lors de sa réunion 25 janvier 2011,



CONSIDERANT les termes de l'article R.512-31 du code l’environnement qui disposent que des 
arrêtés complémentaires peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 

intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement rend nécessaire ; 

CONSIDERANT que l'examen de l'étude de dangers susmentionnée conduit à actualiser le 

tableau de classement selon les rubriques de la nomenclature des installations classées et à 
mettre à jour des prescriptions d'exploitation ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de l'exploitant le 02 février 
2011; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Calvados; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 

PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1- GENERALITES 

La société MESSER France, dont le siège social est situé 25 rue Auguste Blanche — 92 816 PUTEAUX 
Cedex, représentée par son président, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté 
préfectoral du 21 mars 1994 susmentionné, modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à 
poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la commune de CARPIQUET, de son dépôt de gaz industriels 
situé rue du Poirier Zone Indusirielle Ouest. 

ARTICLE 1.2 — INSTALLATIONS AUTORISEES 

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 21 mars 1994 susmentionné, reprenant les installations 
classées répertoriées dans l'établissement, est remplacé par le tableau ci-après : 

  

    
Stockage ou emploi de l'acétyiène 

Quantité totale susceptible d’être 105t 
présente dans l'installation étant ' 
supérieure ou égale à 1 tonne, mais 

inférieure à 50 tonnes : Autorisation 

Autorisation 1418-2 

  

Emploi et stockage de l'oxygène 

Quantité totale susceptible d'être 
1220-3 présente dans l'installation étant 4,95 t Déclaration 

supérieure ou égale à 2 tonnes, 

mais inférieure à 200 tonnes: 
Déclaration 
  

  
Gazomètres et réservoirs de gaz 
comprimés renfermant des gaz 
inflammables 

Déclaration 
1411-2 2,25t 

Quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à À tonne, mais 

inférieure à 10 tonnes : Déclaration       
  

 



Emploi ou stockag de comburants 

Quantité totale susceptible d'être 
1200 présente dans l'installation étant 50 kg Non classé Supérieure ou égale à 2 tonnes, 

mais inférieure à 50 tonnes : 
Déclaration 

    
  Stockage en réservoirs 

manufacturés de gaz inflammables 
liquéfiés 

1412 Quantité totale susceptible d'être it Non classé présente dans l'installation étant 
Supérieure ou égale à 6 tonnes, 
Mais inférieure à 50 tonnes : 
Déclaration 
  Stockage ou emploi de l'hydrogène 

Quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant 45 kg Non classé supérieure ou égale à 100 kg, mais 
inférieure à 1 tonne : Déclaration 

1416-3 

    Stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides 
inflammables 

1432 
0,2 m° Non classé Capacité équivalente totale 

supérieure à 10 m° mais inférieure 
ou égale à 100 m° : Déclaration       
  

ARTICLE 1.3 — INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.4 — MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les dispositions des articles 11, 15, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 27, 28 et 29 de l'arrêté préfectoral du 21 mars 1984 sont supprimées. 

ARTICLE 1.5 — CONFORMITÉ AU DOSSIER __DE__ DEMANDE D'AUTORISATION 

  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions de l'arrêté du 21 mars 1994 Susmentionné, du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

ARTICLE 1.6 - MISE À JOUR DES ÉTUDES DES DANGERS ET D’'IMPACT 

Les études des dangers et d'impact sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

 



qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7 — DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires des 

terrains concernés. 

ARTICLE 1.8 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. II peut être déféré à la juridiction 

administrative : 

  

*__ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 

© par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 

ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 

six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 

l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 1.9 - RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code 

du Travail, le Code Général des Collectivités Territoriales et la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 

L'exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par 

ailleurs au titre de l'archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris 

phase de découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.10 — SANCTIONS 
  

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 

pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront être appliquées.



  

TITRE 2 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 2.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées : 

® prévenir en toutes circonstances, l'émission, ia dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

  

L'exploitant établit pour l'ensemble des installations des consignes d'exploitation comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, en particulier pour travaux de modification ou d'entretien, de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.3 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

ARTICLE 2.4 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.5 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement, ..). 

ARTICLE 2.6 —- DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.



ARTICLE 2.7 — INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
  

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. Cela concerne notamment 

les situations suivantes : 

Evénement avec conséquence humaine ou environnementale ; 

Evénement avec intervention des services d'incendie et de secours ; 

Pollution accidentelle de l'eau, du sol, du sous-sol ou de l'air ; 

Evénements perceptibles de l'extérieur du site tels feu, odeurs, bruit significatifs ; 

Rejet de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable ; 
Evénement affectant notablement la défense en profondeur ou des barrières de sécurité ou « presque 
accident » évité de justesse. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des 
installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.8 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

. le dossier de demande d'autorisation initial ; 
les plans tenus à jour ; 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
e. les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

e. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site.



  

  

TITRE 3 

PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 3.1 — PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. || met en place sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. En particulier, les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles 
fréquents au cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des 
opérations de surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 3.2 — INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
Substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R. 4412-38 du Code du Travail. Les incompatibilités entre les 
Substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 
les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 
installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 3.3 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, chaînage, .) et 
reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (par exemple atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives 
selon les types suivants : 

a) Substances inflammables



Zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant 
de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
occasionnellement, en fonctionnement normal. 

Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter 
en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

b) Poussières 

Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
est présente dans l'air en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

est susceptible de se présenter occasionnellement, en fonctionnement normal. 
Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s’il 
advient qu'elle se présente néanmoins. 

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source 
susceptible de former une atmosphère explosive. 

Par « fonctionnement normal », on entend la situation où les installations sont utilisées conformément à leurs 
paramètres de conception. » 

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et 
pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de matériels compatibles avec ces 
zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et de l'arrêté ministériel du 8 juillet 
2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la description des 

équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions ainsi que les 
conclusions de l'organisme sur la conformité de l'installation et les éventuelles mesures à prendre pour 
assurer cette conformité au regard du décret et de l'arrêté susmentionnés. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 3.4 — INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible 

d'affecter lesdites installations. 

Il transmet copie de cette information au préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 3.5 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 
circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour 
permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie (hauteur minimale de la clôture : 
1,75m).



  

L'accès à l'établissement doit être réglementé. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. En particulier, 
aucune opération (approvisionnements, expéditions de produits, contrôle, maintenance, réparation des 
installations, .) ne pourra être pratiquée sur les installations du dépôt sans la présence effective et la 
Supervision du personnel du dépôt. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 3.6 —- BÂTIMENTS ET LOCAUX 

  

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation ou protégés en conséquence. ‘ 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Tous les réservoirs de gaz doivent être implantés à une distance d'au moins 8 mètres des limites de 
propriété. 

Les récipients de gaz comburants ou inflammables doivent être séparés des récipients d'acétylène par une 
distance minimale de 8 mètres. 

ARTICLE 3.7 — INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant tient ce rapport à la disposition de l'inspecteur des installations classées et conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 3.8 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les installations du dépôt font l'objet d’une analyse du risque foudre (ARF). Deux ans au plus tard après 
l'élaboration de l'ARF et le 1° janvier 2012 au plus tard, l'étude technique définissant précisément les 
mesures de prévention et les dispositifs de protection contre les effets de la foudre, le lieu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance est réalisée et les moyens de 
prévention et/ou de protection sont installés par un organisme compétent. Une notice de vérification et de 
maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation des 
dispositifs de protection. Un carnet de bord dont les chapitres sont rédigés lors de l'étude technique est tenu 
à jour par l'exploitant. Ces moyens sont contrôlés par un organisme compétent distinct de l'installateur, de



façon complète, six mois au plus’après leur installation, puis visuellement tous les ans et complètement tous 

les deux ans. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, 

par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les rapports de 

vérifications. 

Les paratonnerres à source radioactive présents le cas échéant dans l'établissement sont déposés avant le 

1* janvier 2012 et remis à la filière de traitement des déchets radioactifs. 

ARTICLE 3.9 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de ieur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par ieur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, …) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

° l'interdiction de fumer; 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 

notamment) ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours ; 

« la procédure relative aux opérations de dépotage qui indiquera notamment que le calage du camion doit 

être vérifié par une deuxième personne. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment 

définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 

effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 

arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme 

aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par 

l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 3.10 — INTERDICTION DE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers. présentant des risques d'incendie ou d'expiosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 3.11 —- FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.



  

Cette formation comporte notamment : 

+ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de mises 
en œuvre ; 

+ _les explications nécessaires pour la banne compréhension des consignes : 
«des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention du dépôt ; 
* un entraînement périodique à la conduite des installations en situation dégradée vis à vis de la sécurité 

et à l'intervention sur celles-ci : - 
< une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 3.12 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des instailations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Le permis rappelle notamment : 

e les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

la durée de validité ; 

la nature des dangers ; 

le type de matériel pouvant être utilisé ; 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 
et d'explosion, la mise en sécurité des installations : 

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 3.13 - MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 3.13.1 — LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant établit la liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 
opérations de maintenance qui s'y rapportent. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers ou le présent arrêté, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.



En cas d'indisponibilité de toute ou partie d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie 
l'efficacité et la disponibilité équivalentes. 

ARTICLE 3.13.2 - DOMAINE DE FONCTIONNEMENT 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement de ses installations. 1| met'en place des dispositifs permettant de maintenir ces 
paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque 
les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme 
entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en 
sécurité et sans procédure préalablement définie. 

Les stockages sont aménagés de façon à ce qu'aucune personne située à l'extérieur des limites de propriété 
de l'établissement ne soit exposée à un risque létal. 

ARTICLE 3.13.3 —- GESTION DES ANOMALIES ET DES DÉFAILLANCES 
DES MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
° être signalées et enregistrées ; 
° être hiérarchisées et analysées ; 

° donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont l'application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées. 

Ces dispositions ne dispensent pas de l'information de l'inspection des installations classées en cas 
d'incident ou d'accident tel que prévue à l'article 2.7 du présent arrêté. 

ARTICLE 3.13.4 - UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 
de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les mesures de maîtrise des risques retenues 
dans l'étude des dangers. 

ARTICLE 3.14 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 3.14.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront ies conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.



  

ARTICLE 3.14.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, ie numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses, 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 3.14.3 - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
+ 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts : 
«< dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

+ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. Les capacités de rétention sont 
étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides et 
peuvent être contrôlées à tout moment et font l'objet d'une surveillance périodique donnant lieu aux 
enregistrements appropriés, tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Il en est de 
même pour leur éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. La vitesse de 
pénétration des liquides au travers de la couche étanche des rétentions est au maximum de 10° © m/s et la 
couche étanche a une épaisseur minimale de 2 cm. Les aires comportant des installations où un écoulement 
accidentel d'effluents liquides est à craindre doivent être étanches et conçues de manière à permettre le 
drainage de ceux-ci vers des capacités de rétention. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel, 

ARTICLE 3.14.4 - RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 3.14.5 — RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 3.14,6 - TRANSPORTS — CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS



Les aires de chargement et de déchargement de camions citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs de stockage du dépôt (hormis les fûts) sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau 
de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif 
de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 3,14.7 — ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. Toute autre solution de traitement doit être justifiée auprès de 
l'inspection des installations classées et respecter les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 3.15 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 3.15.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES BESOINS 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer 
l'alimentation du réseau d'eau incendie. I est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en 
fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'étude des dangers du dossier de l'établissement. 

ARTICLE 3.15.2 - MOYENS DE LUTTE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie dits moyens internes adaptés 
aux risques à défendre et au minimum les moyens définis ci-après : 
° des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

° d'un robinet d'incendie armé. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Un poste d'eau équipé en permanence doit être disposé à distance convenable pour permettre l'arrosage 
éventuel des bouteilles de gaz de façon à éviter leur échauffement. 

ARTICLE 3.15.3 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
°__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d'épandage accidentel ; 

° __ies moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;



  

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours ; 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ; 
les mesures à prendre en cas d'échauffement d'un récipient ou de son exposition à la chaleur. 

ARTICLE 3.15.4 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire de celles- 
ci. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

PUBLICATION ET NOTIFICATION 

Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados. 

Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de CARPIQUET pendant un mois avec l'indication qu'une 
copie intégrale est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il est justifié de 
l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché, de façon 
visible, dans l'installation, en permanence, par les soins de l'exploitant. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet, dans deux journaux diffusés dans le département aux frais de 
l'exploitant. 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Calvados, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie, Inspecteur 
des installations classées en matière industrielle ainsi que le maire de CARPIQUET, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société MESSER France par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 

Faità CAEN, le 16 FEV 2011 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

ZZ. 
Olivier JA 

Une copie du présent arrêté est adressée : 

_ au Maire de CARPIQUET, 
_ au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
_ au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie, ÿ 
_ au Responsable de l'Unité Territoriale du Calvados — DREAL & FEV. 201 | 

gr | 

kz.        

  

  



 



Cartes de synthèse des effets des phénomènes dangereux par type d'effet 
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